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1. Lorsque le Comit; du programme et de la coordination (CPC) a examiné, à 
::i\ t.rent.e et unième sessio?, le chapitre 4 (Affaires politiques, affaires de 
1 ‘Assembl&e genérale et ser-vices de secrktoriat) du projet de budget-programme 
I~II~ 1 ‘exercice biennal lPo?- 1903 l;, “un certsin nombre de délégations se 
r.Qnt demandé s’il était rhellement neressaire de disperser les fonctions 
+~dit.oriales au sein du Bureau des .iffaires politiques, des affaires de 
l’Assemblée générale et des services de secrétariat et entre ce bureau et le 
Départ-t?ment des serjrices de c:nrifëreilc-P. Elles ont estimé que le rassemblement 
de ces tonctions sous l’égide du Dhpartement tics services de conférence irait 
dans le sens d’une plus grande etficacité pt d’une plus grande économie dans 
c’t’t impot tant domaine d’acti.Jit.6”. Le CPT 0 “recommandé au Secrétaire général 
cle garde! la question de 1 ‘organisat.ion des services d’édition à l’ex&men et 
rl$ faire r.ipport à ce sujet a l’Assemblée gén&rale à sa quarante-sixième 
session” 2,‘. Le présent rapport est soumis commr’ suite à cette recommandation 
C?l1 CFC . 

1. FONCTIONS DES EDITEURS A L’ORGANISATION L?ES NATIONS UNIES 

2. Le travail d’un éditeur au Secrétariat de l’Organisation des 
Nations Unies consiste à s’assurer que le texte envoyé à la traduction ou a la 
reproduction ne comporte pas d’erreur. que sa présentation est claire et son 
argumentation solide et qu’il répond vraiment à ia demande formulée. Ce 
travail implique un certain nombre de tâches, dont la plupart doil?eat être 
effectuées en étroite collaboration avec l’auteur du document. 

3. Selon la Classification commune des groupes professionnels, reprise dans 
la norme du deuxième niveau applicable pour le classement des emplois 
d’éditeur, les fonctions des éditeurs dans les organismes des Nations Unies 
sont les suivantes : 

"Revoir et éwluer les écrits des auteurs et faire des 
recormnsndations concernant leur acceptabilité, D des fins de publication 
dans une ou plusieurs lsngues: commander ou demander les articles et 
ouvrages h des fins de publication; 8%8dDer ia dOCUIWDtatiOD pour 
vérifier si elle est conforme à la politique et aux pratiques établies 
de l'organisation et déceler les erreurs manifestes ou possibles dans le 
texte original; proposer des réam~nagements, négocier les cbangaments 
suggérés avec l'auteur; récrire et abréger les textes pour les rendre 
plus cohérents et plus clairs et conformes aux règles de limitations de 
la documentation: veiller à ce que la formulation, la terminolrgie, le 
style et la sydane soient corrects: éditer les documents pour en 
vérifier l’orthographe, la ponctuation, la syntaxe et la continuité et 
vérifier les faits, les dates et les statistique8 mentionnés dans les 
textes en utilisant des sources de référence standards vérifier 
l’exactitude des citations, comparer les textes et les ipreuws pour 
veiller é ce qu’ils soient conformes aux éditions danr d’autres laaques 
en informant les autres éditeurs des changements aicerraites doos le8 
autres versions; obtenir, sélectionner et utiliser deo ilhrttatioart 

/ . . . 
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rédiger des titres et donner des instructions aux imprimeurs en ce qui 
concerne les caractères à utiliser: controlcr- la pertinence et. 
l’exactitude des corrections apportées par les vérificateurs d’épreuves 
et les auteurs sur les épreuves: vérifier que les règles relatives 3ux 

droits d’auteur soient respectées et obtenir les droits et autorisations 
nécessaires: écrire des arciclcs ou d’autres textes, y  compris des 
resu.:sq et du matériel publicitaire à des fins dc promot.ion des ventes. 

4. Les services requis dépendent de la nature des documents à éditer, comme 
on le verra plus loin dans la description des tâches des différentes sections 
d’édition. On notera égalerrent que, dans piusieurs cas, les sections 
d’édition ont aussi des responsabilités en matière de planification et: de 
suivi le la production. 

5. Dans la Division des affaires de l’Assemblée générale et dans celle des 
affaires du Conseil économique et social et des services de secI.etariat, par 
exemple, les éditeurs sont chargés de veiller non seulement à ce que les 
rapports et autres documents soient correctement édités mais aussi qu’ils 
soient produits en temps voulu et présentés de la même façon, conformément aux 
règles établies par l’Assemblée générale et le Conseil économique et social. 
Cela implique que le travail d’édition soit planifié et réparti sur toute 
l’année. L’édition, et les fonctions de planification et de prévision qui s’y 
rattachent, ont donc un rapport avec les services fonctionnels de secrétariat 
que le Bureau des affaires politiques. des affaires de l’Assemblée générale et 
des services de secrétariat assure pour l’Assemblée générale et le Conseil 
économique et social. Compte tenu de ce6 responsabilités en matière de 
planification et étant donné la complexité de la documentation a traiter, les 
fonctions des éditeurs du Bureau des affaires politiques, des affaires de 
l’Assemblée générale et des services de secrétariat débordent quelque peu la 
définition doan6e au paragraphe 3 ci-desrus. 

6. Le travail U’iditioa que nicesiitent les différentes catégories de 
docwnontr et de publication6 est rérwné ci-après : 

a) Documents établis é l’intention, ou émanant, des principaux organes 
des Nation8 Unies et de leurs organes subsidiaires : 

i) 
, 

) comprend eseentiellement 
le8 rapporta établir par le Secrétaire général ou le Secrétariat 
COIRIIC 8uite à fa defncnde de l’organe concesné, afin de lui faciliter 
l’era@en des points inscrits ir son ordre du jour. Plusieurs organes 
sont également saisi8 de documents soumis par des Etats Membres, des 
orgsai4uawo de6 Nation6 Unies ou d’autre8 organirations 
intetgouvern8mentales. Les rectioar rerponrabler de l’édition avant 
Jeo rrry2nrr -a-& i&fq.&: tu t*zgtÿ 3 Go :*atû+gjî* ofi p.&*fii’r w-v --a- 1” 
rapport, loutr fonctions étant erreatieflement celles gui 8oat 
décrite8 au paragraphe 3 ci-de8rurt 

/ . . . 
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ii) k~...d~C!MLIL~itbtiQ~ é.S@.Blie en çQut.s d.e se.ssj,v~ comprend 
essentiel 1emeIlt. les 6t.at.s d’ il,ridenres SUI le budget -programme. les 
projets de décision et. de résolut-ion qui doivent E!t..re adoptes par 
l’orqane interqouverz~cmental ïcnc-ernk, ainsi que son projet de 
rapport. Les sections responsables de 1 ‘Édition, et. la nature de 
leurs fonct ions, sont les marnes que pour la do~ument..ation et.al)lie 
avant les sessions: 

iii) &SI ducW~ntatior~. établie aprés Aes sees.ip~$ ‘:ompxend le texte final 
des rapport.s t.els qu’ ils ont été adoptés et. les documents 
c ‘nplementait~es, le text.e final des résolutions et. decisions ainsi 
que des C!omptes rendus des seances de l’Assemblée ghnhrale, do 
Cnnse i 1 de sécuritti et. du Conseil ectrnomique et. social, les 
fascicules récapi tu1 ant les reït i f ications appor t.ées aux comptes 
rendus des skances des diff6rent.s organes et la ver sion f.inale des 
d0cument.s du Conseil de securitk. Au sein du Ser-;ic:e de la 
rédact.ion, qui releve de la Di vision de la rhdact ion et des 
documents officiels (Departement des services de conférence), la 
Section d’édition des documents officiels est chargée d’éditer 
l’essentiel de la documentation etabLie après les sessions, en ce 
qui concerne le Conseil de sécurité, le Conseil de tutelle, 
l’Assemblée générale et le Conseil économique et social. S’agissant. 
de ces documents, l’édition consiste en particulier à s’assurer que 
le texte ne comporte pûs d’erreur, qu’il est correctement référencé 
et présenté selon les normes et que les versions dans les 
différentes langues concordent avec l’original. Les éditeurs 
contrôlent également le processus de production; 

b) P ukAidat iQm l Ce6 documents figurent dan6 le Programme de6 
publications de l’Organisation et appartiennent à l’une des deux catégorie6 
suivantes : 

il Ler.actal.derWw~Wru~.~ sont 
édité6 par de6 éditeur6 spécialement affecté6 à ce6 réunion6 ou pat 
1136 section6 d’édition du Bureau de6 affaire6 politiques, de6 
affairsr de l’Assemblée ghérale et de6 services de secritariat ou 
du Département de6 ccrvires de conférence. Le6 fonction6 de6 
éditeur6 consistent k revoir le tarte pour 6 ‘866urcr qu’il rép0~a à 

la demande formulée et qu’il est propre ir itrc publié, tout en 
vérifiant qu’il ne comporte pas d’erreurs, qu’il est correctement 
réfireacé et prérenté selon les Ggle6. ter editeut suivent 
également le procer6ur de production: 

ii) 
I. . 

tslllh&w 6Ont édité6 par 

le6 éditeurs de la Divioion de6 affaires du Canwil jrnnneique et -_-1 
social et de6 services de rccritariat (qui s’occupent de toutes le6 
publications relative6 au6 domaine6 économique et social émanant du 
Département des affaires économiques et cociales internationales, du 
Département de la coopération technique pour le développement, du 

/ . . . 
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Centre pour la science et la rechniqile au s~rvic-e du dé*;eloppcment. 
et du Cent y.9 des Nations Ilnies su1 les societ.es 1.x ansnationales, qui 
ont et-é: approuv~rs par le (lomi t é des pub1 ic’at ion:;) , d2 LGpar t ement 
des affaires de desarmement, de Id Di-Jision des af fni~ es de 
l’Assemblée gënerale et du Depnrtcment des services de cnnférenct*. 
Les textes snnt rédigés par les fonctionnaires des services 
orqaniques ou par des consult.ants t Ca ‘aillant SOUS leU1 

supervision. Les éditeurs s’assurent que la formulat don, la 
terminologie et la syntaxe sont c.orrec*t.es et qsie lr style est celui 
qui convien+ et, dans la mesure du possible, ils v6r if ient 
l’exactitude des faits, des dat.es, des siqles, des r-hiff:es, des 
citnt.ions, des traduct ivns. des formules et des st at ist.iqucc.. 

II. ORGANISATION DES SEPV1CF.S P’ZPITl’)t? 

7. Les documents délibéiatuites et. les docurne~~ts off iritrls des pr lnciyaux 
organes des Nations Unies, ainsi que de nombreuses publicat ions produites au 
Siège sont édites par la Division de la Iéda::t.ion et des doïumerlts officiels 
du Département des services de confërence et par la Division des affaires de 
l’Assemblée générale et la Division des affaires du Conseil économique et. 
social et des services de secrétariat du Bur-eau des affaires pol itiques, des 
affaires de l’Assemblée gt?néral.? et. des setvices de sec.rétaI iot . Les 
tableaux 3 et 4 de l’annexe au présent rapport indiquent la répartition des 
responsabilités en matière d’édition de la documentation délibératoire et des 
documents officiels, aux différents stades d’établissement de cette 
documentation. 

8. Les responsabilités se répartissent ainsi : 

43) La Division des affaire6 de l'Assemblée générale est responsable dv 
l'édition de tour 106 documents établir avant les 6crsioar de l'Assemblée 
générale et de certains des documents de session, ainsi que des comunicstiono 
portent la cote LI/S OU A/t. ta verrioa finale des projet6 de résolution 
présentés directement h 1’Arremblée générale ainri que le6 rapports de6 
grandos commiooiono Be l’Assemblée, du Comité consultatif pour leo questions 
administrative8 et budgétaires (CCQAB) et d’autres organes subsidiaires sont 
également édité8 par cette division; 

b) L% Division de6 %ffaireS du COa6eil éCoAURique et Social et de6 
rervfces de 8ecrétariat est chargée d'éditer l'erreatiel des doctuneotr établis 
8v8nt ou pmadimt les resrions qui sont préeeatés au Con6eil économique et 
social et k la plupart de 8e6 organes 6ubridiaires (a l'esccption du CPC) 
ainei que le6 rapporta fiaalo de ce6 organes, le6 documenta de eesrioa pour la 

Gi6~~ik CO@WJI~SS~O~ de 1'Asseskblée qénér8le, le6 dOCwWnt6 établi6 avant et 
aprér leo serriooe du Cosoité administratif de coordination et le6 documents 
itrhlfo ivrrrt et gm!&E!t les 6e66/^s6 de 'iffCce!!tt rnririr 0pkieuc! d!! 
Coaeeit kononique et roci8lt 

/ ..* 



Cl Au sein du I~eyo~tement des ser*.*ic:es de conference, la Sect.ion du 
contr-ile de la rédavtion est charg& (I’éditQr les dot-wnclnts &t.ahl i.s avant et 
pendant les réunions du Conseil de sécur ite ‘n !‘cxrQpt.ion des document :: 
portant la rote A/S qui sont edites par la Ili*~isi~.)r. des affaires dQ 
1 ‘Assemblée genkrale) ainsi que les tesolut Ions, de<.isions et rapports rlm~ 
Consei 1. Elle édite également Irs d~.~!:lunon?s tic session poux les 91 andes 
commissions de l’Assemblée yeneralr?, a 1 ‘exceyt ion de la Deuxieme ‘commission, 
ainsi que les docwnents établis a:nnt et pendant. les sessions des organes 
subsidiaires de 1’AssamblQe dans JQs domaines politique et juridique. Apre :; 
chaque session de 1 ‘Assemblée qen&I ale, la Sf. tien d’édition des docurner1t.s 
officiels lu Département des sQr*Jicss de rorlferencc. établit. en QtrtritQ 
collaboration a-de, la Di*/.ision des af fairQs Je l’Assembl&e générale, la 
version finale des résolutions et décisicjns qui i iqur er ont dans les document c; 
officiels de la session, en veillant ir ce qu’olIcs s-;ient dkncnt réfërcnrées 
et que les textes concoiderrt. dans les six lanyues ofI,cieiIes. cet. t.Q Se-t.. i(JrJ 

assure également l’édition et */cille a la roncordance des autres documents 

officiels, y compt-is les annexes SC’ raypllrtafit ir I.CI?IS les points de L’ordIe du 
jour examines par l’Assemblée yenerale a chacune de ses sessions, les 
résolutions et décisions du Conseil de securité, les suppléments trimestriels 
regroupant les documents ptesentes au Ccnseil de securité, ainsi que les 
prrrcès-verbaux des séances de l’Assembl&e générale et du Conseil de sécurité. 
L’édition des résolutions de 1’AsssmhléQ générale, ainsi que des annexes, est 
faite au cours des six premiers mois de l’année suivant la fin de la session 
paf de6 équipes composées de six editeuis, qui travaillent en étroite 
collaboration pour s’assurer que les tertes concordent dans toutes le6 langues 
officielles. 

9. Pour les autret types Qc publications, dts strvicer d’édition ont 
également été mis en place au Département des affaires de désarmement, au 
Département de6 questions politiques rpécialtc, de la coopération régionsta. 
de la décolonisation et de la tutelle ainsi qu’eu Département de la 
coopé*ation technique pour la diveloppemtnt. Au Département des affaires de 
diaarrkaeat , f’éditeur du Service des publications et de le Cempagne mondiale 
pour le désarmement édite les publications pkiodiquea tellee que le &&&&a 
sur le désarmement et m ainsi que don publication6 aon 
périodique6 et du mettitis d’information. Au Dipart«nent des queatioas 
politiques apécialea, de la coopirotion rigionalt, de la décoloniaetion et de 
fa tutelle, le Groupe de rkdaction, rattaché au Bureau du Secrétaire général 
88 joint. eat chargi de l’édition et du traitement de tous les documents 
atablia au rein du Département et destinés à la traduction, I la reproduction 
et P l’impreaaion. Au Département de la coopération techckique pour le 
d&veloppement, la Groupe des rapports, qui relève dt la Division dt l’appui 
aux propremea. est chargé de l’édition et de ]La production de6 rapports et 
cartes établir sur la base des activités de coopération technique menée6 par 
le Ddpsr tement. Aiaai qu’il est indiqué à l’alinéa ii) du paragsaphe 6 b) 
t f -dôs:üt , ,-a -.-L.I--& * - 

l =D yuurr~orrvns du Département qui ont ëté approuviea par le 
Comité de6 publications sont éditées per len soins de la Divisioa de6 affairer 
du Conseil économique et social et des services de secrétariat. 

/ . . . 
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10. Dans certains cas. les departemcnts d’origine. comme le Centre des 
Nat.ions Ilnies sur les socieces *ransnat ionales, par exemple, font appel à des 
éditeurs indépendant.s pour edit.ri les publicat.ions qui visent un lect.orat. 
particulier. Il arrive eqalement que la Section des ventes du Departe,lent des 
services de conference fasse appel a des editeurs indépendants pour reviser 
certaines pub1 ications o ficielles destinée:. à la vente, afin qu’elle:; soient 
plus attrayantes pou’ le grand pub1 ic ou qu’elles repondent. mieux axx besoins 
de certaines cat.eqor ies du lecteur s, c-ornme les etudiant s qui t cadrai 1 lent sur 
les affaires internatir:nales, 

11. Bien que les editeurs soient. repar!.is entre plusieurs unites 
administ.ratives. la cohérence des pr-at iques en matiere d’édition au 
Secrétariat est assurée grace a i’application des régies énoncées dans le 

Mlanurl*..reJarf;FPI1.z1..dIÇàFSiQ_n ~~.I.‘.~.~rsntiPn.44~~.a~~_y.nif5 ainsi C~IJ- 

dans une série de directives élaborées sous le contrile du Directeur 
(rédacteur en chef! de la Division de la rédart.ion et. des documen’z (Jff it-iels 

du Département des services de conférence. Quelle que soit 1 ‘uni--e 
administrative a laquelle ils sont affectés, les éditeurs maintiennent des 
contacts étroits - tant ofticiels qu’officieux -. avec les éditeurs du 
Département des services de conference, afin de veiller à l’uniformitfi des 
méthodes d’édition appliquées au Siege. Pour pourvoir tous ies postes 
d’éditeur, on se fonde SUI la liste des candidats qui ont éte reçus a” 
concours Qrganisé par un conseil des examens auquel siègent des représentants 
des différentes sections d’édition : cette procédure garantit que les critères 
de recrutement et les modalités de formation sont les mèmes pour tous les 
éditeurs. 

III. EFFECTIFS ET VOLUME DE TRAVAIL DES SECTIONS 
D’EDITION AU SIEGE 

12. i., tableau 1 de l’annexe au présent rapport indique les effectifs 
proposés pour 1992-1993 dans les différentes sections d’édition mentionnées 
plus haut. L’information correspondante pour 1988-1989 figurait au 
paragraphe 29.25 du premier rapport du Comite consultatif sur le projet de 
budget-progrerrme pour l’exercice biennai 1988-1989 21 et elle est reproduite 
dans le tablestl 2 de l’annexe au présent rapport. La réduction globale des 
effectifs d’éditeurs est due entre autres ir des suppressions de poste faisant 
suite ir 1s recosxnandation 15 du Groupe d’experts intergouvernementaux chargé 
d’exœniner l’efficacité du fonctionnement abrrinirtratif et financier de 
I’Orqaniration des Nations Unies Q/, approuvée par l’Assemblée générale dans 
sa résolution 411213 du 19 décembre 1986. Ces suppressions de poste 
supposaient que la recowandstion 2 du Groupe d’experts, tendant u réduire 
d’une maaiire générale le volume de travail Iii aux conférences et réunions. 
serait appliquée. 

13. La téduction escomptée par le Groupe d’ertperts en ce qui concerne la 
docrsseatation ir l’intention des organes délibérants et les publications ne 
8’est par natiri8lisés. Bi le nombra! de réunions officielles de certoias 
organeo a dimiDUk, le nombre de pages de documentation établies avant la 

/ . . . 



quarante c-inquième session de 1’Assemblee générale accusaient en revanche une 
auqmentat ion de 15 % par rapport à la docrunent.at.ion pr&sent.be a la 
quarant.e-tzoisieme session (annee comparable, puisque l’Assemblée n’avait pas 
à examiner de budget). Le nombre de résoiut ions adoptées par 1 ‘Assemblée 
qénérale s accroit sans cesse : 228 à la quarante-deuxième session, 230 à la 
quarante-t zoisieme. 240 a la quarante-quat.z ieme et 269 a Iii quarante-cinquiemr. 
L’hssemblee a également tenu plusieurs sessions extraordinaires. DP plus en 
plus de documents doivent et.fe distribués à iô fois en t.ant. que documents de 
l’Assemblée générale et documents du Conseil de sécurité, d’ou une 
auqment..at.ion du volume des suppléments cozrtenant les documents of ficiels du 
Consei 1 dp sec-ur it.6: les documents du Conseil de srcur ite sont eyalement. plus 
longs et. plus complexes. De même, un nombre croissant de documents doivent 
titre distribués a la fois en tant que documents de I’Assemblee qénérale et 
documents du Conseil économique et social, et la documentation du ronseil et 
de ses or-qan?s subsidiaizps est. de plus en plus volumineuse. 

14. Il faut signaler en outre une augmentation du nombre des publications. 
Bien que les organes intergouvernementaux aient, comme prevu, revu leurs 
programmes de publicetions péKiOC?iqUeS, on note une augmentation nette. de 
22 publications. Les\blications elles-mêmes sont. devenues plus longues OU 

doivent ètre publiées plu ‘a. fréquemment. 
de publications pour 1992-lh 

Par rapport a 1990-1991. le programme 
représente environ 25 9, de pages 

supplémentaires à éditer au Si&*. 

15. En conséquence, ces dernières années, le volume de travail a dépassé la 
capacité des sewices d’édition du Siège de I’CUU et de6 arriérés se sont 
accumulés en ce qui concerne les documents officiels, les actes de conférences 
6pécialss et l-66 publications. 

16. L’arriéré qui s’est accumulé & la Section d’édition des document6 
officiel6 du Département de6 services de conférence est imputable à plusieurs 
facteurs : 

û) L’Assemblée générale a de plus en plus tendance h tenir de6 reprise6 
de ses serrions: 

b) Elle a tenu de nombreuses sessions extraordinaires, parfois 
relativement longues: 

cl Le nombre de tisofutions adoptées s'accroît & chaque StSSiOn: 

dl Le6 documents à distributr à la fois tn tant que docuxntats dt 
l'Assemblée générale et documtats du Conseil de sécurité sont de plus tn plus 
nombreux, cc qui augmentt d'sutmt le volumt de6 suppléments contenant le6 
documents officiels du Cans*il: 

t) tes documents du Conseil de sécwité sont devenus à la fois plus 
loago et plus eomplerso: 

/ . . . 
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f) Le fait. d’avoir a éditer les documents en arabe et en chinois 
rallonge les délais d’édition et d'harmonisation: 

g) Les effectifs de la Section d’Édition des documents officiels ont 
été réduit s. 

L’arriéré représente environ 58 SO0 pages (dans une langue seulement. soit 
quelque 350 000 pages dans les six langues), se répartissant comme suit. : 

Procès-verbaux de séances 20 500 pages 
Suppléments 11 000 pages 

Procès-verbaux de séances 
Conseil économique et social 

21 000 pages 

400 pages 

17, Les documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la 
succession d’Etats en matière de biens, archives et dettes d’Etat (volumes 1 
et II) et ceux de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités 
entre Etats et organisations internationales ou entre organisations 
internationales doivent encore être édités en anglais, en arabe, en esp3gao1, 
en français et en russe. Pour éditer environ 1 100 pages de documents 
officiels dans cinq langues, il faudrait une équipe de cinq éditeurs, 
travaillant pendant près d’un an. 

18. Le programme de publications est également en retard, en particulier les 
publications dans les domaines économique et social, qui sont éditées à la 
Division des affaires du Conseil économique et social et des services de 
secrétariat, mais une nouvelle analyse est nécessaire avant de pouvoir faire 
une estimation des ressources requises pour risorber l’arriéré des travaux 
d’édition. 

19. Des mesures visant à réduire le volume de la documentation et à 
moderniser et faciliter les travaux d’édition par d’autres moyens so3t é 
l’étude, et au chapitre 4 du projet de budget-prograrane pour l’exercice 
biennal 1992-1993, le Secrétaire général demande un poste P-4 supplémentaire 
pour renforcer la Section du contrôle de la rédaction de la Division des 
affaires du Conseil bconomique et social et des services de secrétariat. 11 
propose néanmoins de garder k l’étude la question des ressources 
supplémentaires à prévoir éventuellement pour élimiaer l’arriéré des travaux 
d’édition. 

IV. UTILISATI~ DE WCXJVELL?X TtCEWIWtS 

20. Toutes leo oections b’édition utilisent au moins dans une certaiau mesure 
les nouvelles techniques de traitement de testes, et 3s transmission de 
docwsents et de messages. interne et estetne, se fsit de plu6 en plus par 

/ . . . 



facsimi 1~ t?t. (:vut : ier e Iv,.! I *r:iq\:e. Les seït ioii:; tl’*dit ic~11 SOnt reliees ~3’: 
système infofmat.is& de sui-.-i dc la production dc*cumectaire, qui fn~~il~t~- l& 
planification, le con! ~61~ et le suivi de:; t.ravaux. Les éditeur s du 
Département des affaires de desarmement ct clu Centre des Nation:. Unies sur les 
sociktès t 1ans11at ioriales disposen+ d’l.~~dir:at~u~s personnels pc*‘~: i)I +.3X*! , 
avec des techniqder; (.umbinant le traitement de textes et la pub!icat.ion 
assist &e par -rdiri;iteIIr, des rlo~~!ment s PI V*S A la I C~I odurt if.)::. ‘.*elrx du 
Dkpartement des spf L*ices de ïunfexence oni des 31 dinateu: s qlJi ~~III? ref ies aux 
bases de ciunn&es biblic.)qraphiyues CIP la Bibliot héyue Dag Hammam !,kj~j:*l P! !CI:~ 
cons t i t III+ leurs y~ op! PS bases dP d!-!nnee:; t~rminologiques et de rPf6I~nv~. 
Certains tra*:aux d’edit i:‘c sont faits si11 ér-I-an, mais *.‘u l’insuffisance des 
ressources et l,r facpn dont les corrections d’edit io1: doivent 6t.r.e aFpcrt.kes, 
en partiïuliez ?a nér.essit.6 de les indiquer tcutes ciaixemen:. dans !e t.exte, 
les possibilit.r,, de t I-a-.-ai 1 le: c!i:ert.ement sur bcr an :;ont limit.ées. 

21. Dans sa recommandation 23, le Groupe d’experts i;:terqou-Jernementaux de 
haut niLeau avait propose que c-r!.ains “services techniques (comme l’édit ion 
des documents ) ” soient transferés d!i Bureau des services du Secretoriat. pour 
les questions économiques et sociales au Département des services de 
confkrence. Dans ses propositions de léforme, présentées comme suite à la 
résolution 41/213 de l’Assemblée g6nérale. le Secrétaire général avait estimé 

que “séparer, dans le cas du Conseil ou celui de l’Assemblée, les services 
techniques et les s:rvices d’édition aux-art pour effet de réduire sensiblement 
la capacité du Secrétariat de fournir de façon intégrée des services 
techniques de secrétariat aux organes intergouvetnementaux” 51. En 
conséquence, il avait décidé que le Bureau des affaire6 politiques, des 
affaires dc l’Assemblée générale et de6 services de secrétariat reprendrait 
les fonction6 de l’ancien Bureau des services du Secrétariat pour les 
qucstionr économique6 et sociales ayant trait â la fourniture de services 
techniques de eccrétariat aux orgaace interqouverncmentsux, aux réunions 
connexe6 et aux conférences spéciale6. 

22. Cette dkision a été contertic par plusieurr organe6 
intergouvernementaux, et, dan6 6a résolution 421211 du 21 décembre 1987, 
1'Assembfée générale a invité le Secrétaire général à la revoir. Lorsqu'il a 
examiné Ie projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991, le 
Comité conrultstif a évoqué la quasrion de6 gaspillages qui pourraient 
résulter du partage de3 rcçponsabiiités entre le6 service6 d'édition du Siège 
et, dans son premier rapport sur le projet de budget-programc fi/. le Comité, 
"prenant note de6 asburanceb que le6 repréoentanto du Secrétaire général lui 
(avaient) données", a espéré "que les ressource6 dont le Siige (disposait) 
pour ces activité6 (étaient] intégralement utilisée6 de facon coordonnée, afin 
d'assurer Ic rendement optimal des divcrr services d'édition*'. Comte il l’a 
indiqué dan6 un rapport analytique où il rendait compte à ~'As6cmblée générale 
de l'application de sa rérolution 411213 21, Ie Secrétaire général pensait 
alorr "qu'il n'y (avait] pas doubles emplois, mais bien une répartition 
r8tionrJcllc dC6 tàchcr entre les éditeur6 de la Division de la rédaction et 

/ . . . 
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des documents officiels (Depal t.emc=tll. des seI*Jices Je c-onfé1enc.e) et. ceux du 
Bureau des affaires politiques, des af faixes de l’Assemblée générale et. des 
services de secretariat, qui [ t.ra./aillaicnt ) en collaboration ct de façon bien 
coordonnée, en se conformant aux mèmes règles et prnt.iques d’édition”. Plus 
récemment, comme il a été siqnalé plus haut dans l’introduction au présent 
document , le Comit.6 du programme et de In ïoordina! ion, à sa t I ente et. unième 
session, s’est dit préoccupé par la dispersion des ser*Jices d’édition entre, 
d’une part, le Bureau des offair-es politiques, des af t’aires de 1 ‘Assemblée 

qénéralc et. des services de secrétaIint et.. d’autre part, le Département des 
services de cvnférence. Le présent. d11cument fait suite a une tecommandation 
du Comit.6 sur la question. Dans son iappoxt SUI 1~ projet de budget.-.programme 
pour 1 ‘exercice biennal lQo2- lO’G3 8,, le Comité ronsultat.if a noté que, 
malheureusement, la cnopération entre les divers services d’Édition du 
Secrét:aI iat ne s’était. quèr-e amélioté~. II a également. noté que “les 

fonctions d’édition cont.inuent. d’et.le accomplies comme dans le passé sans 
recours aux installations de TE1 et autres innovations technologiques”. Il a 
donc recommandé “que le Secretaire genéral ent.reprenne, sans tnider, un 
progranme de modernisat.ion des fonctions d’édition actuelles afin de mettre en 
place un système d’édition plus rentable et plus cohérent a 1 ‘Crqanisation des 
Nations Unies, et qu’il fasse rapport à l’Assemblée générale sur les mesures 
prises à ce sujet lors de la pr6sentetion du projet de budget-programme pour 
l’exercice biennal 1994-1905”. 

23. Vu la diversité des travaux d’édition que nécessitent différentes 
catégories de documents et publications et compte tenu du calendrier 
d’exécution de cc6 travaux, l’organisation actuelle des services d’édition au 
Siège de l’Organisation semble être encore la façon la plus efficace et la 
plus rentable d’utiliser les effectifs réduits dont dispose le Secrétariat. 
L’application systématique des mémes règles et pratiques d’édition dans tout 
le Secrétariat et les mesures pri6es pour que les éditeurs soient recrutés et 
formés selon des critères et normes uniformes permettent de maintenir des 
rervices d’édition de bonne qualité. OU qu’ils soient affectés, les éditeur6 
du Siège travaillent en étroite coopération Jes uns avec les autres et les 
transferts d’une section à l’autre sont encouragés, tant dans l’intérêt de 
l’Organisation elle-même que dans celui des fonctionnaires concernés. Parmi 
les mesures envisagées durant la période du plan à moyen terme (1992-19971, il 
est prévu de renforcer l’efficacité de l'ensemble des services d’édition en 
publiant une nouvelle version du Manuel de rédaction et d’édition et de 
généraliser les applications de techniques de pointe telles que le système de 
stockage et de recherche sur disque optique. 

24. Néanmoins, comme il a été indiqué plus haut dans la section III, en 
raison du volume croissant la documentation à édites, de gros arriérés se sont 
acmusulés en ce qui concerne les documents officiels, les actes de conférences 
rpéciales et les publicat.innr. pnqr q* qalj est ‘r lz Anr*urnt-ta-- b-ha ‘+ ----..-.--IC-“.. -“Y”*1 
avant et pendant les sessions, depuis que des services d’édition distinct6 ont 
été affectés k l’Assemblée générale, dans les années 60, le nombre de 
question8 inscrites chaque année à l’ordre du t-:ur a coosidérabteswnt 
augmenté, le volume de la documentation s’accroissant en conséquence. ta 

/ . . . 
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document.at ion distr ibuee durant. les sessions est devenue t res vuluminpusc et, 
conxne les documents doivent être édités très vite, souvent le soir méme. ;es 
travaux d’édition de la documentation des grandes commissions de l’Assembl&e 
générale sont répartis entre les trois sections d’édition. Les éditeurs 
doivent travailler en étroite collaboration pour assurex l’application 
systématique des règles et pratiques d*édit ion en respectant. 1’ i -ent.ior. des 
auteurs des documents sur lesquels ils travaillent. 

25. Comme il l’a dit plus haut. dans le paragraphe 29, le Secrétaire qhnkrdi 
se propose de garder à l’étude la question des ressources supplement.ai res 
éventuellement nécessaires pour faire face aux besoins en matière d’édition. 
D’autre part, les organes intergouvernementaux s’étant à diverses reprises 
interrogés sur l’eïfirsciié et la raison C’etre des arrangements en vigueur, 
il réexaminera périodiquement les avantages que présente l’organisation 
actuelle des services d’édition par rapport à ceux qui pollrraicnt: découler du 
regroupement de ces services au sein du Département des services de 
conférence. Dans le cadre de ces feexamens, il étudiera éqalsment le role 
d’éditeurs dans les principaux départements d’oriqine en vue de dkterminer si 
cztte répartition des t.àrhes, en permettant une collaboration plus étroite 
avec les auteurs des documents, contribue à l’utilisation rentable et eEficace 
des ressources réduites en personnel d’édition. 

. . , VI . . . 
A’ Rm~flclels Q@ wuzamklee Vnte-s-=me W.JUQXI , 

No 6 (A/46/6/R~.l!. 

. . 
21 Ibid., -ante-ssessiaa, f  No 1Q (A/46/161, par. 89 

et 96. 

I 
4/ Ibid., ~u.LJ,J&-~ HO e (A/41/49). 

51 A/C15/43/1/Rev.l, chsp; N.B. 

. . I ,s . . 
51 Dock de 1 Apvacaarsle, e 

vm, A/4417: par. 1.35. 

11 A/45/226. 

* , ,, . . . 
a//a-- , 

NO 7, A/46/7, par. 4.7 & 4.9. 
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Tekleau 1 --- 

Répartit ion du personnel d’idrt 1~11 au Siìqe. par unité ac inistritlve 

(Effectifs proposés dans le projet oe budqet-programme pour l’exercice biennal 1992-1991, 

Chapitre du budget 

-_ 

Admlnintratrurs et fonctionnaires Agents des services gé&raux 
de rang supir I~V[ Ire Autres 

D-l P-5 ?-4 P-i------- P-2/1 Total classe classes Total 

-- 

4. 

5. 

6. 

14. 

32. 

Affaires politiques, 
affaires de I’Assemhlée 
oénPralr et services 
de secrétariat t 

Affaires de l’Assemblée 
générale 

Affaires du Conseil 
économique et soclal 
et services de secrétariat 

Désarmement 

Questions poliriques 
spéciales, coopération 
réq~onsle, tutelle et 
dicolonlsdtion 

Département de la 
coopération technique 
pour le dévcloppernt 

Services de confirenec I 

Contrôla de la rldactson 

Documtnts otficieh ‘/ 

1 - 3 1 - 5 

1 2 4 - 7 

1 - 1 

1 1 2 - 

1 1 - - 2 e 

2 2 

2 2 

2 2 

3 3 

1 - 4 - - 5 c 1 1 

1 9 25 6 41 14 4 22 

TOtJl 2 3 19 32 7 43 14 1B 32 

J/ tas effxtlfs 4e tJ 6rctlon d’hdition 6oJ docuentn offlclelr coPpr8nnmt 01s fmctionnotrer 
ruppGaentair*s (quatre P-3 et dtu* ogtnta dea otrvxtt ghitmx dt prealéro clame) pouf l’bdlthn tn chinoh, 
CO qux permet i 14 Sectior! d’bdlttr ltt docuuntB offlclois don0 10~ 8ir 1JnguJo affiC~e~~eB Mis, dons 

1'Un80~lte IW hi Fr-t PJE dJ fJttt fBCe h Un VO~UBE de tCBVJi1 MCCU. 

/... 
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i+épartitIon du personnel d’&dltion au SI&qr, par unlti administrative 

(Effectif!; proposés dar.fi le prrmirr rapport du Comité co,ir,ultatIf sur le pro]et 
d- bu&,et-programme pour l’exercice hicnnal 198k-1989) 

Chspitre du budget 

Administrateurs et fonctionnaires 
de rang supérieur 

Aqents des s.ervlces gfnérrux 
ire Auttcs 

D-l P-S P-l P-3 P-2il Total classe cls8sea Total 

1. Affaires politiques et 
affaires de 1’Assemhlie 

générale */ - 1 3 1 1 6 2 2 

28. Affsires de désarmement d/ 1 - 1 

38. Affaires politjques, tutelle 

et décolonisation c/ 1 1 2 2 2 

8. Bureau des service8 du 
Secrétariat pour les 
questions éconmlquas 

et 8ocIale8 o/ 1 1 6 1 9 1 1 

9. Département de la coopération 

technique pour le diveloppewnt d/ - - 1 1 - 2 2 2 

29. Services de conférence g/ I 

Contrôle de la rédaction 1 1 3 1 - 6 1 1 

Edition des docurntx 
off iciols 1 11 23 6 41 12 S 17 

lot41 1 4 19 34 9 67 12 13 2s 

&’ Posteo inecrits eu chrpltre 4 du projet de budget-progrexme pour l’exercfce blennel 1992-1993. 

w toetee inecrite 8u chapitre 5 du projet de kdpot-prograsse pour L’exercice biennal 1992-199). 

;r/ Poetee Inecrite au chapitre 5 du projet de budget-progresœ pour l’exercice blennel 1992-1993. 

9/ ?oeter inscciti eu Chapitre 14 du projet de budget-proqrame pour 14axorcice btennel 1992-1993. 

d Posteo inrcritr l u chepitre 32 du projrt de budget-propraeme pour l’exercice biennel lY92-1993. 



c0n9c11 iconom~quc et 
M>c>el (et beaucîup de 
~CS org.nc. l ibsid,rrresl 
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*ssemnlét Divisron des aftairra 01vrs~c.n des aftsrrcs 

plé”liCe de I’Assc~lis qénéralc de l’Assemblée q6”érelc 

Coanl̂ slo” . Dépsrtsœnt des sctv~ccs 

pol1ciq.e de conté<+ncc/Contr~lc 
ap&c ia1c dC le tédact,on 

. . 

. 

QlJatr rir 
Calrricm 

Département des SCI”LC~~ 
de co”fércncc/Contrôlr 
de la réddactmn 

Oiviaion des affaires Division des affaires a~ 
de I’Aartmbléc qinirslc I’Assciblir générale : 

. Apporter tour les 
chanqrmmts “éccsealtcs 
6°K réKJlutlo”s et 
décialonr 

. O+r Cernent des scrv~ccs 
de confércncc/Editlon 
des dauwnts officiels : 

. Haranibatlon du texte 
f rnsl des résolut ionm 
et dicralonm, dana .1x 
lacqucsl 

. A”“CXC) 

Texte final des prccis- 
verbaux de sirnccsr 

. 

Département des services 
de confirencc/CcmCrôlc 
de le r6drcCion/D&virum 
de8 affairer de 
l’As~e*li4 qhérale 

tiprrtennt des arrvices 
a* confircncc/contrôlr 
de 14 rMacc1on 

Olvirion der rlfrireo de 
I’Aswablée qénir4le 

. 

fi.a. 

D6par tcwnt doo aervicve D6fJmtwent des r8rvicm3 tipartewnt 600 wrvieor 
de cO+heoc~/Contralr de cool ironcofContrblo da wnférowr/sdltlon 
64 ia d&ction h 14 r6dwt1a de6 dawwnt~ OftlcIel~ 

Dtvlrlon dw l ffrtrw bu &a DLvlolon doo rffalror Ohpartewnt &r aervice~ 
Conwil kfmoetque et du colwa11 ieonmlqw de eonf6rmcohdltlan 
dw wrvicoo de ewté- et sackl et de* ko *unta off icieh 
tm ut wrvlcer 4s wdtrtret 

pu? les SagDortD 
pt6wntér eu Cowei~ 

/... 



Edition des publications : répartition du volume 
de travail, par progr-axane 

1. E!wcatioas périodicrues 

1. On prévoit qu’en 1992-1993, environ 50 000 pages de publications 
pér iodiques, se répartissant entre les programmes indiqués ci-après, de*;ront 
êt.re éditées au Siêge. L’unité administrative chargée dans chaque (‘as des 

travaux d’édition est indiquée dans la dernière colonne du tableau. 

Programme 

-- -_-_ - _._. - __...._ .-...----- -.-- 

Conseil de sécurité 

Division des droits 
des Palestiniens 

Dépsrtemefit des affaires 
de désarm%ment 

Bur%au des affaire6 
maritimes st du droit 
de la mm 

Départenent des que%tioar 
politiqu%c 6péCî&f%8, de 
la coopération régiva*lo, 
6% la uocolonfe%tivrr et 
de la tut%lh 

Dhpart%m%nt 6~s %ff%ir%r 
écvnadqu%e et coci%l%o 
int%rnatiaaeler Ifmuf le 
Sureau de rtatireique) 

bureau de rtatistique 

Départeauat de 1s 
cwpér&tioa technique 
pour 10 6éveloppoa%at 

piamha..&- &?mps 

1992 1993 

-. ___ _..... -_.-._- ._._ --.-. 

724 224 

Total 

- 

948 

655 655 1 310 

3 861 3 4 .6 7 357 

3 673 

1 020 

3 690 

1 999 

285 

3 383 7 056 

1 030 

1 790 

2 242 

285 

2 050 

5 4bQ 

4 241 

wo 

__.. 

U~QmFniss.rat,ive 
chargée de l’éditivn 

Département des services 
de confërence/Controle 
de la rédaction 

*. 

Division des affaires 
de désarmement 

Départsment des service8 
de confér%nce/ContrOXc 
de la rédaction 

Dipfisrtement des affaires 
du Cva%%il économique et 
oocial et des services 
de recrétarist 

/ . . . 
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Programme 

.-----.-- - ._-- - ._.___ . _ - . _ 

Centre sur les sociétes 
tranhnationsles 

Centre pour la science et 
la technique au service 
du développement 

Rureau des affaires 
juridiques 

Commission de la fonction 
publique internationale 

Total 

1992 

. ..-. - 

2 232 

A32 

8 364 

140 

27 475 

R2 .l 

140 

23 244 

Total 
. _ _ 

4 464 

1 650 

15 304 

280 

. 

. -. -.. . ,. . ..- . _ _ - . ._ . . 

mi ré. .8gFiBi§.tLPLiYS 
chargée de 1 ‘édition 

Dépat tement des service6 
de conCiranrc/Cnnt.role 
de 1~ ridaction 

_ . _ . 

50 7lY 

_ .._ .-..- .- __. . . .._.____ _ __ _____.. 

Il est prévu de probuirt environ 32 000 peges de publicetions non 
périodiques en 1992-1993, se réperti8eant comme il est indiqué ci-après entre 
les différent% progrmmws. t’uafté albniairtrative chargée dans chaque cas des 
trsvsus d’édition est indiqué6 dans 1% Uetaiére CUlOnne du t&ibIeau. 

--- .-,-.-_---.- .- ----- 

Progr%mrtc 
-LasQQpB uniti.ams 

1992 1995 Total chargée de l’édition 

Dtvision des droits des 
PA1eotini8ns 

650 650 1 300 tip8rtement des SQrVi’X?S 
de eoaféreace/Contrôlc 
de la ridactioa 

tip4Atte%l%ot das dt%irr% 1 134 1 134 2 266 Divirioa des affairer Qe 
de bicranmmmnt dé%Sr-at 

Département de6 effsires 9 495 1 920 9 395 Divirioo des affaires du 
écon%mtque% et %oci~lo% Ccmseil éconocaiqw et 
intetnatioaale8 %ocfel et deo %ervic%s 

de r*cr&tarPet 

/ . . . 
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Programme 

. . . . . -._ . . .-. ..- . - -. . 

Dépnrt.cment de la 
coopération technique 
pour Ie développement. 

Contre 5u1- les sot*iét&s 
transnationa:es 

Cant.re pour la science et 
la technique au service 
du développement 

Bureau des affaires 
jur idiqties 

Tot.al 

Tableau 5 (suite) 

2 610 

6 450 

24‘1 

1 125 

19 698 

Unit& .~sbin.isLrati~~ 
Total chargée de 1 ‘édition 

2 Q3F .I 

13 450 II 

2 670 Départemen+ des ser*:is.-r: 

de conft%renG-+/ContrO1~ 
de la rédaction 

32 693 

- -  - - - - - - . m m  -  . . - - . -  _..-___ - . -  ^_.-^ -__--_- - . . - - . - .  

- - - v -  
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